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COMMENT MONTER UN ATELIER HORS-LES-MURS ?

Mots clés : pluridisciplinarité, enseignement supérieur, développement local

LIENS UTILES

Accéder aux synthèses des webinaires     :  
https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/visio-conference-du-reseau-amenagement-du-territoire

S’inscrire à la newsletter «     Lien Paysage     »     :  
https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/la-federation/newsletter

Chaîne YouTube #Inventer Demain     :   
https://www.youtube.com/watch?v=EtUAlk3xdZU&list=PLNc_1dg3gWHcDurnOpwEeiEAyZWWdlP4Z

FOND DOCUMENTAIRE

La page des Ateliers Hors-les-murs de la Fédération : ICI

Le clip de la série « Inventer demain » sur un atelier Hors-les-murs à Plombières les bains dans le Parc des Ballons des
Vosges : ICI

La capitalisation des 15 premières expériences sur les ateliers 2020 : ICI

La nouvelle capitalisation réalisée sur les ateliers 2021 : ICI

Les ateliers Hors-les-murs de l’ENSA Nancy : ICI

Une conférence de Marc Verdier, « Architectes et urbanistes en campagne » : ICI
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INTRODUCTION 
Par Philippe Gamen, président du Parc du Massif des Bauges et président de la
commission urbanisme, paysage, climat et  énergie de la  Fédération des Parcs -
philippe.gamen@gmail.com 
Le dispositif des ateliers Hors-les-murs a été mis en place
pour la première fois dans le Parc du Massif des Bauges,
en  2006.  Des  étudiants  se  sont  immergés  dans  une
commune  pendant  une  semaine  et  ont  proposé  des
idées pour l’avenir de la commune en s’appuyant sur un
diagnostic fin. Depuis 2017, la Fédération des Parcs a mis
en  place  des  ateliers  hors  les  murs  pluridisciplinaires.
Aujourd’hui, 30 ateliers ont eu lieu, avec la participation
de 40 écoles  représentant  un panel de disciplines très
larges :  architecture,  paysage,  sociologie,  géographie,
agronomie…

Le  partenariat  réalisé  avec  l’ANCT,  le  ministère  de  la
Transition  écologique  et  le  ministère  de  la  Culture  a
ouvert  ce  dispositif  aux  Petites  Villes  de  Demain.  Des
speed-dating seront organisés cette année pour faciliter
la mise en lien entre les territoires et les écoles. 

Ce webinaire a pour objectif de montrer les acquis des
ateliers  et  d’expliquer  la  méthode  pour  candidater  à
l’Appel  à  Manifestation d’Intérêt de la  Fédération.  Une
deuxième  publication  capitalisant  les  retours
d’expérience  des  ateliers  ayant  eu  lieu  en  2021  sera
diffusée à l’issue de cet échange.

Ces  ateliers,  aujourd’hui  expérimentaux,  ont  pour
vocation d’être généralisés. Pour ce faire, la Fédération
interpelle le Ministère de l’Enseignement supérieur pour
améliorer  les  interactions  entre  les  écoles.  Il  est
nécessaire  d’articuler  l’enseignement  supérieur  et
l’aménagement du territoire pour aller plus loin dans la
démarche.

I. PRÉSENTATION DU PROGRAMME DES PETITES VILLES
DE DEMAIN ET LIEN AVEC L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Par  Emmanuelle  Le  Bris,  Cheffe  de  projet  Programme  Petites  villes  de  demain,  ANCT  -
emmanuelle.le-bris@anct.gouv.fr 

Quel est le programme Petite Ville de Demain et quels liens avec les ateliers Hors les murs ?

Points clés : 
-  Programme lancé en 2020 pour aider  les communes rurales qui  exercent des fonctions de centralité.  1600
communes ont été retenues, dont plus de 50 % ont moins de 3 500 habitants. C’est un programme déconcentré
qui s’appuie pour sa mise en œuvre sur les Départements, notamment les Préfectures et les DDT.
- Objectif du programme : territorialiser la relance, améliorer les conditions de vie dans les communes rurales,
donner aux élus locaux les moyens de définir et mettre en œuvre leur projet : financement d’un chef de projet à
75%, avec l’ANCT, la Banque des Territoires et l’ANAH.
- Les ateliers Hors les murs font partie de l’axe « soutien en ingénierie », c’est une richesse pour les territoires
comme pour les étudiants.
- Il est possible de bénéficier de financements au titre des Petites Villes de Demain. Cette aide n’est pas formalisée
et doit faire l’objet d’une discussion avec le/la chef.fe de projet Petite Ville de Demain pour évaluer le budget et les
financements mobilisables. Si  la commune est situé dans un Parc naturel régional, une bourse de 1000 € est
attribuée par la FPNRF après examen du projet par un comité de sélection.

LIENS UTILES
Cartographie des Petites Villes de Demain : https://anct-
carto.github.io/pvd   
Page Aides-Territoires : 
https://petitesvillesdedemain.aides-
territoires.beta.gouv.fr/8dbc-obtenir-le-regard-
pluridisciplinaire-dune-equ
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II.  PRÉSENTATION L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT DE
LA FÉDÉRATION
Par Fabien Hugault, chargé de mission Enseignement Supérieur et Charte à la Fédération des Parcs
naturels régionaux - fhugault@parcs-naturels-regionaux.fr 
Et Nicolas Sanaa, chargé de mission Aménagement du Territoire à la Fédération des Parcs naturels
régionaux - nsanaa@parcs-naturels-regionaux.fr 

Quelle est la méthode de candidature ?

Points clés : 
- AMI Ateliers Hors-les-murs mis en place depuis 2017, à partir de la méthode de l’ENSA Nancy. Ces ateliers
doivent croiser au moins 2 disciplines (donc 2 écoles) pour la réalisation d’un atelier.
- Objectif des ateliers pluridisciplinaires : vision transversale et pluridisciplinaire du territoire pour apporter un
regard  nouveau.  Les  ateliers  proposent  des  projets  de  territoire  qui  s’appuient  sur  la  ressource  locale
(économique, paysagère, matérielle, etc.) pour esquisser les bases du développement local.
- Éligibilité : commune Petite Ville de Demain ou commune d’un Parc naturel régional.
- Financement : dans un Parc, l’AMI attribue une bourse de 1 000 €, Cette bourse peut être complétée par
d’autres partenaires selon les contextes locaux.
- Capitalisation : deux publications synthétisent les retours d’expérience, avec 21 ateliers répertoriés au total,
dont 4 Petites Villes de Demain.
-  Prochaine vague de candidatures :  date limite le  14 juin 2022.  La Fédération organise 3 à 4 vagues de
candidatures par an.

LIENS UTILES
Page Ateliers Hors-les-murs de la FPNRF : https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/les-enjeux/urbanisme-et-
paysage/atelier-hors-les-murs 
Conférence de Marc Verdier, ENSA Nancy : « Architectes et urbanistes en campagne » : 
https://www.citedelarchitecture.fr/fr/video/architectes-et-urbanistes-en-campagne
Pour candidater à l'AMI : https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/les-enjeux/urbanisme-et-paysage/atelier-hors-les-
murs/nouvelle-vague-de-candidatures-pour-les

III.  RESTITUTION  DU  TRAVAIL  DE  CAPITALISATION  
DES ATELIERS HORS-LES-MURS 2022
Par Chloé Froger, consultante en urbanisme et paysage – paysage@chloefroger.com 

Quels sont les caractéristiques des ateliers Hors les murs ? Quels sont les atouts et les points de vigilance ?

Points clés :  
- Depuis la création des ateliers : 23 ateliers capitalisés, dans 18 Parcs, 35 écoles impliquées, 12 disciplines.
- Les ingrédients d’un atelier réussi : la motivation et l’investissement des organisateurs, l’implication et l’accueil
des élus, un temps suffisant sur le terrain et après, la rencontre des habitants.
-  Déroulement  des  ateliers  très  variables  selon  les  territoires,  sur  une  thématique  commune :  le  projet  de
territoire.
- Le point d’organisation le plus complexe : l’accordement entre les calendriers des écoles et celui du territoire
concerné.
- Après l’atelier, les travaux étudiants peuvent être appropriés par l’équipe municipale, l’équipe du Parc, etc. Ils
sont des supports pour des candidatures d’appel à projet,  des réflexions lors de révisions de PLU. Parfois,  ils
orientent positivement les investissements et peuvent générer de la commande publique.
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LIENS UTILES
La publication 2020 : https://www.parcs-naturels-
regionaux.fr/mediatheque/ressources/atelier-hors-les-
murs-synthese-des-15-premiers-ateliers 

La publication 2021 : https://www.parcs-naturels-
regionaux.fr/mediatheque/ressources/capitalisation-
des-ateliers-hors-les-murs-mars-2022 

IV.  PRÉSENTATION DE L’ATELIER HORS-LES-MURS DANS LE
PARC DU PÉRIGORD-LIMOUSIN
Par Muriel Lehericy, chargée de mission aménagement du territoire - m.lehericy@pnrpl.com 

Revitalisation  du  centre-bourg  et  stratégie  de  peuplement,  quelles  incidences  pour  le
développement local ? L’exemple de Miallet.

Points clés :  
- Le Parc porte des ateliers depuis 2016 avec ou sans le dispositif de l’AMI Ateliers Hors-les-murs. Aujourd’hui, il est
contacté spontanément par les communes ou les écoles.
- Atelier Hors-les-murs à Miallet (ENSA Paris Val de Seine et Université de Paris) :

◦ Thématiques de travail : enfants-école, se nourrir, habiter, se divertir. 
◦ Travail au cours de l’année scolaire avec des enfants CP-CE1-CE2 : avec les enseignants, le Parc puis les

étudiants de l’atelier. Travail sur l’espace vécu avec production de cartes sensibles.
◦ Production de maquettes par les étudiants avec des objets du quotidien : prise de conscience des élus de

la faisabilité des projets.
- Atelier avec l’université de Limoges à Mareuil :

◦ Atelier sur une journée avec rencontre des acteurs.
◦ Budget : 5 600 €, avec financements du Parc, de la commune (à hauteur de 1000€).

V.  PRÉSENTATION  DE  L’ATELIER  HORS  LES
MURS À RIVES-EN-SEINE
Par  Astrid  Bigault-Dam,  chargée  de  mission  urbanisme  du  Parc  -
astrid.bigault-dam@pnr-seine-normande.com 

Comment le plan de paysage vient-il articuler les réflexions en cours sur le territoire ? 

Points clés :  
- Partenaires techniques et financiers : DDT, EPF, SGAR, Syndicat de Bassin Versant, intercommunalités.
- Objectifs de l’atelier : réflexions sur la ville écologique et durable, sensibiliser les étudiants aux enjeux actuels,
mobiliser les élus et habitants.
- Méthode : mélange des étudiants des 2 écoles en 5 groupes (1 groupe par thématique). Restitution intermédiaire à
la fin de la semaine de terrain, puis travail à l’école pour une restitution plus tard. Exposition des résultats dans la
ville et au marché pour restituer le travail aux habitants.
- Temps fort : la première visite des étudiants accueillis par les élus.
- Points positifs de l’atelier :

◦ 5 jours sur place : un vrai dialogue instauré entre les étudiants des différentes écoles.
◦ projets réfléchis sur le long terme, des sujets amenés qui n’étaient pas encore traités par les élus.

- Difficulté majeure : coordonner les plannings des écoles, disponibilité des étudiants après la semaine de terrain pour
la restitution, beaucoup de partenaires (côté administratif et organisationnel lourd).
- Budget de l’atelier : 20 000 €, car le logement était cher. Le budget inclut la restitution publique.
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VI. ÉCHANGES ENTRE LES PARTICIPANTS

Quels territoires recherchent des écoles ? Quelles écoles sont intéressées par ces ateliers ?

Territoire recherche école :
- Parc des Monts d’Ardèche     : recherche d’écoles pour réaliser un atelier dans le CC Bassin d’Aubenas qui est en cours
d’élaboration de son PLUi, avec une approche sur les densités (ZAN, reconquête des friches, etc.).
-  Parc  des  Préalpes  d’Azur     :   cherche  des  écoles  pour  travailler  sur  St  Vallier  de  Thiey,  sur  la  question  de  la
patrimonialité et de l’identité. Intervention d’un artiste en lien avec le projet Petite Ville de Demain.
- Parc de l’Avesnois     :   habitude de travail avec l’école d’architecture et de paysage de Lille sous la forme d’un atelier
rural (M1-M2-PFE) avec des phases d’immersion et des phases de travail à l’école. Volonté de réaliser ce format avec
une semaine d’immersion pluridisciplinaire sous la forme d’atelier Hors-les-murs.
- Parc du Massif des Bauges     :   après ces ateliers historiques, volonté de la Petite Ville de Demain Faverges et sa CC
Sources du Lac qui  souhaite candidater à un atelier  Hors-les-murs  pour juin,  sur la  thématique des patrimoines
(naturels, immatériels, eau, bâti, etc.). Recherche d’école.
- La Petite Ville de Demain Pierrefort (Parc des Volcans d’Auvergne), souhaite mettre en place ce dispositif.

École recherche territoire :
- École d’Urbanisme de Paris     :   a déjà réalisé deux ateliers (Parcs de Morvan et de Brenne), et recherche de nouveaux
territoires pour réaliser de nouveaux ateliers. L’école apporte un lien entre créativité et opérationnalité des projets.
En réalisant des ateliers dans des territoires différents, c’est un moyen de passer les informations, de partager les
expériences.
- ENSAP Lille     :   le partenariat est la phase qui prend le plus de temps et qui permet de faire réseau. Le calendrier est
aussi compliqué à mettre en place.
- ENSA Montpellier     :   l’école a déjà travaillé avec les Parcs et s’implique dans les Petites Villes de Demain.
- IAUR, Université de Rennes, Sciences Po Rennes, l’ENSA et l’INSA de Rennes     :   contacter Jean-Pascal Josselin pour
solliciter ces écoles (voir liste des participants).

SYNTHÈSE ET CONCLUSION 
Par  Marie-Marie  Penicaud,  bureau  de  l’architecture  du  ministère  de  la
Culture - marie-marie.penicaud@culture.gouv.fr 

Les Parcs sont des territoires d’ingénierie et d’innovation.
Le  ministère  de  la  Culture  accompagne  plusieurs
dispositifs  d’immersion,  dont  les  ateliers  Hors-les-murs
qui  ont  une  visée  pédagogique  double :  pour  les
étudiants et les territoires.

Pour les élus, ces ateliers sont des laboratoires d'idées,
temps de questionnement et de synergie d’acteurs. Les
ateliers  sont  des  expérimentations  vers  des  nouvelles
manières  de  faire :  décarbonisation  des  sols,  tourisme
durable, artificialisation des sols, travailler sur le paysage
du sol à l’assiette… Ils sensibilisent les élus à l’importance
de la réflexion des projets en amont : les élus prennent le
temps de poser les questions très en amont de manière
ouverte avant de poser des éléments de programmation
pour aller vers l’opérationnel.

Pour  les  étudiants,  ces  ateliers  sont  l’occasion  de
découvrir les caractéristiques physiques et d’acteurs des
territoires ruraux, en prenant conscience du « déjà là ».
Au  niveau  de  l’enseignement,  ils  permettent  aussi  de
sensibiliser  les  étudiants  à  l’importance  de  la  phase
amont et de leur faire découvrir les métiers d’assistance à
maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’ouvrage.
Les ateliers permettent parfois à des étudiants de réaliser
des PFE voire même d’avoir des postes Petites Villes de
Demain,  ce  sont  donc  de  vraies  opportunités
professionnelles.

LIENS UTILES
Page du ministère de la Culture : 
www.culture.gouv.fr/Thematiques/Architecture/Formati
ons-recherche-et-metiers/Actualites-des-ecoles-d-
architecture
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LISTE DES PARTICIPANTS
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